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1. La 'Commission de conciliation pour la Palestine tient à faire

certaine commentaires, au suJe,t. de ~ quest tons soulevées a ucours de

la,séanc~,du 25 3epte~bre 1951 entr~ la Commission et les

d~légations de ,l'Egypte" ~e la Jqrdanie, du Liban et dB la 'Syrie,

et relative~ à la structura et aux fonctions de médiation de l~'

Commission,~ins~ qu'a].1x prinQipessur lesquels 'repo'sent ses

propositions de médiation,
> .,' • • ~

2, La Commission est un organe composé de' trois '!'eprés'entants

d'Etats souverains et a reçu poul:' in,st,ruc,t:tons de l'Assemblée
" ,"'., ,'"

générale d'aider les g~uYernement8 et autorités intéressés à '
;' " .'.

régler defaçondêfinitive tout~s les questions sur lesquelles

ils ne se sont pas mis d,' accord ,',', 1a, çommtssiQn, ,en tant que telle,

agit conformément aux instructiQnsqu' elle r~,çQit de ,1 'Assemblée. , .
générale. Les représentants des trois Etats reçoivent\des

J", • , .•

,. . .

instrtictioris d~ l~~ts gou~erri~~ents respectifs.
~'. . .'.. .

, , ,

• ... <.. ~ "
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J. Au cours d'une séance entre la Commission de conciliation et

les délégations arabes qui eut lieu â New-York le 14 novembre 1949,

n. de Boisanger (France) a déclaré à ce propos que Illa résolution

définit claire~ent la nature de la Commission, comme étant composée

de trois Eta.ts Membres des Nations Unies. Les représentants de ces

Etats ne peuvent pas agir en leur nom propre. Ce sont les gouverne-

ments qu~ prennent des mesures, non p3S en leur nom, mais au nom de

l'Organisation des ',Nations Unies et (Dins 1, ',inté~êt~de"rEi" c'blTéct'i vi té
• '" M' ••••••••••• ,.,._. _~... '".' •••• : •••• ::. •• • ;, • • (' •

. . .. ~ _.,.::: ::.. ....:.. •...

internationale".

4. Mostafa Bey (Egypte) affirma qu'il n'existait, "aucun malentendu

au sujét de la nature et des obligations de, la Commissio.nll.

" ,

5. L'une de~fonciions'd~nt l'Assemblée générale a chargé la

Commission consiste à assumer, dans la mesure où el,le jugera que

les circonstances le rendent' nécessaire, les fonctions assignées au

l'1édiateur des Na'tions Unies pour la Palestine.', Une ,J.utre fonction

de la Commission'~onsi~te à exécuter les directiVes! précises ~ue lui

donnent les résolutions de l'Assemblée générale du 11 dé~embre 1949

et du 14 décembre '1950.

6. La Commission é.~ jugé' nécessaire, dans les circonstances

présentes, d'assumer'les fonctions du ~~édiateur.'C'est à ce titre

qu'elle a préparé un ensemble de propositions destinées à aider les

Parties à régler de façon définitive les questions au'sujet desquelles

elles ne se sont pas mises dtaccord.

7. De~ membres des délégations arabes ont exprimé,A m~intes

reprises, l'avis que la Commission devrait prendre une telle décision.

C'est ainsi, par exemple, que Fawzi Pacha Jfulki, représentant de la
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Jordanie, a 'déclaré au cours d'une séance entre la Commission et
, ' '

les délégations arabes qui eut lieu à New-York le 22 octob~e 1949,

que lien ce qui concerne ses méthodes de travail et sa procédure

future, la Commission doit considérer la position actuelle des

délégations arabes 'comme leur 'position définitive, au delà de

'laquell~ ell~s ne pourrdht ~iler tant que laC6m~rs~{o~ elle-même
"

'ne p'résenterapas de sugges't±ons OU' de propositions".

g. En élaborant son ensemble de propositions, la Commission n'a
. .' . .' . . ,

pas ~erdu de vue son autre fonction qui consiste à exécuter les

dirèctiv~s précises que lui donnent les résolutions de l'Assemblée

générale'du 11 décembre 1949 et du 14 décembre 1950.

9. Les instructions précises que la Commission a ainsi reçues

et qui intéressent la présente, conférence, sont les ,Aui vantes :

a) Prendre des mesures en vue d' a.ider les gouverneme,nts

et a~torités intéressés à régler de façon définitive

toutes les questions sur lesquelles ils ne se sont p'~lS

mis d'accord;

b) Rechercher, la conclusion entre les gouvernements et

aut6~ités intéressés, d'accords propres à faciliter le

développement économique du territoire, notamment

d'acc6rdS concernant l'accès aux ports et aérodromes et

i rutilisation de: moyens de transport, et de communication;

c) Facilite'r le rapatriement, la réinstallation et le

relèvement économique et social des réfugiés, ainsi que

le paiement des indemnités.

, i

i
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la. Les fonctions de la Commission consistent, par conséquent,
u','

à "aider", ;~ "rechercher la conclusion d' accordsl! et à "faciliterVl ,

par le moyen de l~ conciliation ou de la médiation. La Commission

n'a pas ~otir fonction d'imposer des solutions recommand~es aux

Parties par l'Assemblée gén~rale. L'Assemblée générale ~dresse

de's recommandations aux Parties (par exemple: permettre le retour

des réfugiés) et donne des instructions à ses organes subsidiaires

(par exemple: faciliter le retourde~ réfhgtés si la Partie'

intéressée accepte la recommandation précitée et quand eTI.e 1!acc6ptzm)~

Il. La Commission, en particulier dans son rôle de mpdiation,

a non seulement le droit, mais encore le devoir, de faire des

propos i tions concrètes et ob'j ect ives :impliquant des conces sions

m~tuel1es, au sujet de, toute~ lesquesti6ns ~n;~u3p~h~,queces

questions aient fait ou: non l"objet' de -r8comrriandâtlons précises

de l'Assemblée géDérale."

12. "Il est impo~~ibl~, de toute évidence, de faciliter

J.' application de toute procédure si les Parties ne se sont pas3.u

moins mises d'accord dans"une certaine mesure au sujet de cette

p~océd~re~ Le but':a~s réunio~sadtuelles et des proposition~

d' ensemble soum±sê~ Ft ï' examen d'es 'P"l.rties est :précisément d' al1ener

ces dernièresà ser.lJettre d raccordsür ce point dans la mesure
. "',' .

'nécessiife. Chacun des s~jets inclus dans c~s propositions
'1 1 i', ."

dl ensemble est compris dans l'e cadre des ré solutions de l' Ass e"1blée
"

, , '

gêné'rale. 'Ce'la n'è' ~ignifie pas, néanmoins, que dans son rôle de

médiation, la Commission soit tenue dl~xiger le respect absolu

de chaaue principe juridique énoncé dans une résolution de

l'Assemblée générale.

i
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Ce point de vue a été exprimé par feu le comte Bernadotte,

Ji1édiateur des Nations Unies pour la Palestine, qui a déclaré dans
..

son rapport intérimaire de 1948 à l ',i\sse:nblée générale que::.

"Dans une affaire de cet ordre, le T~édia.teur doit donc s'efforcer

d'encourager un compromis plut6t que de s'en, tenir strictement

aux principes juridiques". Cette affirmation de la nécessité de

ne pas limiter les efforts du ~1édiateur par des principes juridiques

fut égalénent réitérée par "f Bunche au cours de la troisièlTIe

session de l'Assemblée générale. L0rsqu'il présenta le rappo\t

intérimaire du lIfédia teur à l! ,\ss emblée, "r. Bunche a dé claré que

"le comte Bernadotte estimait, à juste titre, qu'il ne lui

appartenait pad de se prononcer sur la validité et la justice des

décisions prises antérieurement par la communauté internationale.

De même, sur la base des termes de son mandat, le TJfédiateur ne

S8 considérait pas comme lié par tous. les détails de la

résolution 181 (1) du 29 novembre 1947" (relative au partage de

la Palestine).

14. Ces opinions du Médiateur et du Médiateur par intérim n'ont

pas été contestées à l'Assemblée générale. Au contraire, certaines

délégations ont exprimé l'avis que la médi~tion devait avoir lieu

complètement à l'écart des résolutions de l'Assemblée générale

relatives à la question qui fait l'objet de cette médiation. Par

exemple, M. Faris el Khoury, représentant de la Syrie, a déclaré

au cours de la troisième session de l'Assemblée générale qu'il ne

fallait pas "perdre de vue que l'Assemblée générale n'est ni un

gouvernement mondial, ni une cour de justice, ni un pquvoir

législatif; elle n'a donc pas le droit d'imposer des recom~ndation~
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ou des décisions telles que le partage de la Palestine". Au cours

de la même s ess ion, '~. Ahmad Chouka iri, dé16gué du Haut-Camit P.

arab'e, a expri'11é l'avis qu' "une '71édiation veritable aurait donc

dû s'abstraire de 19. décision relative au partage tl , contenue dans

la résolution de l'Assemblée générale.

15. . En rédigeant les propositions d'ensemble qu'elle. a. présentées

aux Parties, la Commission ne s'est pas tenue ~. l'é~art des

r&s01utions pertinente~. de l'Assemblée gén~rale. Bien au contraire,

elle amis tout son soin à rédiger ses propositions de manière à

ce qu'~lles per~êttent d'assurer le respect de l'esprit de ces

réso~utions de la façon la plus favorable aux intérêts de ceux qui

sont en cause: les Etats arabes, Il Etat. d'Israël, les réfugi (~S,

et la communauté internationale.
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